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PrcsidGnt •·u TURl~EON ( Canacla) 

I E:x;m~1en du pro,jet derapport clu sous-couite (E/REP/OEC.:B'IN/W.4) 

A. Prea.ubule au pro,jet c1' ar·ticle~ a inserer dans la constitution de 
1 'Organisr:.e international pOU!! les refugies. 

Ivi. ILl.TOV (URSS) detilande que 1 ' oh insere unG note dans le rapport nen-

tionnant qu 'il a dci:nnde que 1 'on traduise le ,1.1ot "non-perr.1a.nent" dans le 

dernier pe.ragraphe du prear.1bule, de fayon a le faire correspondre plus exac-

Le Presiddnt acccpte de lc faire, etant entcndu qu'auoun changement ne 

sera· apporte au texte etnglais par suite de l 'inse rtion de cette note. 

Sur la proposition de Sir George RENDEL (RoyauDe-Uni), 1 'expression 

11 en attendant que des ili.spositions soicnt prises pour leur rapatriement ou 

leur reetablisseucnt" est re1"1piacee,. au troisie:ae paragraphe du preawbule, 

par 1 ' expression 11 en attendant que l eur rapatricment OU leUr' reetq.bliSSCi;1ent I 

soit •dfoctue". 

Decision.: 

Le Prtiaobule ainsi a.:1ende est adoptc par lc CoLli te. 

P. ,;.rticlc I : 11Iandat. 

Cet a rticle est adopt c sans observation. 
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C. Article II : Fonctions, 

. ~ . I.J,CHS (Pologne) propose d' a.dendcr lo p nrs.n;r nphe (a) de cet article 

eny ajoute.nt le s ·,;1ots s -LV E\nts : " e t l e s ;:-.i dor dans l eur rC:etablissement". 

Etant donn8es les d Cvastations subics p a r l c s pays d'origine, du fait 

de laguerre et de l'occupe,tion cnneui e , il n' cs t que juste de s'attendre 

a ce que le nouvel organisi110 apporte son a ide dans les operations de ree-

tablissernent des r 6fugi 0s, uno fois cou.x-ci rapatri0s. Si cette proposition 

est repoussee, ccla dc truirc.it 1' 6quilibr? entre lcs p ar agraphes (a) et 

.(b) qui ont tu.i t au r edabliss oncnt des r c fugies en dehors de leur pays 

d'origine. 

! .~. BOUSQUET (France) appuie l e point de vue du delegue do l n. Pologne, 

mais il sugg6re 1.me nouvelle n.ddi tion a co texte, qui se lirai t comme 

suit 

11 et, en coop eration avuc los gouvcrnc;,1cnts intCresses, de les 
aider finE.l.DCiGrcDent dans l eur r eet ab;J._iss C"d\.mt d;;.ns les ca s ou, 
suivo.nt l'opinion de l'organiscc , cette assistance scrait n6cess aire". 

Le dcHcgue de le. Polognc c..cceptc la proposition frans: aise, qui est ega-

lement appuyee par l e d816gu:: de l ' UR.SS. 

Le dclegl.ie dl.i RoyaUi.ile-Uni pr.Ssuut: que c E:: que l os delegucs cnvisagcnt, 

c' est 1' as sis t :::.nce finc.ncii:;re et non pas l a protection clu nouvel organis-

Ii1EJ' etant donne qu' o.ucun :;,ouvernei~1e;nt n e: saurai t dC:sire r qu' au(::une for1.10 

de contr8le international soit exercC: sur ses propres rcssortissnnts. 

11 est enti~re;,1ent d' a ccord sur l c-~ n0ccssit6 d'unc ass i s to.nce financie-

re de ia part de s po.ys d'originc , ; ;l~ ls cc tte ass istance ne so..urait @t-.re 

conside r..:!e coi>a>le 0tn.nt une fonction du nouvel orgLcnisr.:e pol.ir les rcfugios. 

Le de l egue de l'Union sovietique r e connait qu'il s'agit bien d6 demander 

une assistD.nce financierc ct soulignc l o. situation dcf:worable dans la-

quelle se trouvera ient les \)L'.YS d' originc PM r nppcirt aux pays de re0t a ..;. 

blisseuent, si l'assiS-GNlCC f'inancie.re Venait a leur f aire dcfaut. 

Le del egu 6 de l a Polo~ne convicnt qu8 l' as sist2~ce financi3rc du nouvel 

organisiile ne 3erai t pa:J nece sso.ire' si cette o..ssi..stance destinee au but pre-
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precis de r66tablir les r6.fugi6s dans leur propr:-e pays, pouvai t prove-

nir d'autros sources, dais tant que des dispositions de ce genre ne se-

rant pas prises' il .. serr..i t indi.spenso.blc quo 1' organisoe pour les rcfu-

gi0s appgrte sa cooperation. 

Decision : 

I j , , 

Six delegues votent en favour de la proposition fran9aise et six au-

tros contre elle, un delegue s 'nbs tenant. En consequence, le_ CoCJite deci-. 

de de laisser au j:ou.ito plenier le soin de prendre. une decision defi-

nitive sur ce point • 

. Sur la proposi'\i;ion- du delC:gue du Royauue-Uni, lc not "entretien", 

dans le paragraphe 1, est renplace par le uot "assistance". Le delegue· 

propose en outre d'o.jouter a l'article 2 le paragrapp.e suivant 
. ( 

"3. L'organisu:e internationq.l pour les r6fugies aura pour t~che 
de deL1eurer en consul ta±ion' etroite avec lcs gouverne~nents des 
pays dans lesquels les rUfugi6s ou los pcrsonnes . d.cplacees qu'il 
peut desirer ass is tor d 'une far;; on quelconque on.t trouve un asile .. ~--~ · 
teuporairC OU ant etc rcctabliS II 0 

Decision 

Cette derniere proposition est repouss6e par cinq voix contre quatre, 

avec qu0tre abstentions. 

L'article 2 c.st alors odopt6 po.r le sou::;-coraite, 

D. ·.Article III. Relations avec l'Qrr:·~anisation des Nations Unies. 

Le delegue du ~oyaume-Uni propose quo 1' on remplace dans oot article 

les ;,1ots "pomme le pr6v?ient les dispositions" par les i>16ts "confonne-

r;;en t aux dispos :L tions". 

Le delegu6 de l'URSS propose dereu'placer les uots "des articles de 

lo. Charte des· Nations Unies s 'y rapportant" par les 1aots. "des articles 

57 et 63 de lo. Charte des Nations Unies''. 

Les dGlegues de la Yougoslavie et ·des Etats-Unis appuient cette pro-

position. 
·I 

A titre de prqposi tion transactior;melle, le delegue du Royaume-Uni sug-

gere d'inserer les E1ots "nee~o.cie entre 1 ''0~ r.n. et le Cons~i;L econom:i.-

que et social conforaement aux nrticles 57 et 63 de'· la Charte de.s Na,.t:i,ons 

T ' II 
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Decision : La proposition trnnsactionnelle du delcguc du Royc:.une-Uni est 

repoussce par sept voix contre six ; le. proposition du, dcl6gu6 de l 'Union 

sov:Lctique est c:.doptce par s:upt vc7;:: contre cinq ; la preiliere proposition 

du dC:lcguc du Royam:1c-Uni est ropouss,]c pc'.r six voix contrc quatre. Le sous-

coai tc C'.dopte l' article III c:.ins i El.L1cncl6. 

E • .hrticlo IV - Coi~rposi tiol}_. 

Sh· George REl\TDEL. (Royam~1c-Uni) se reserve de coi.ILlcnter ul t6rieurc.lcnt le 

pnragraphc 1 d<J cot c·.rticlc, cle,ns lc · cc.s ol:L son gouvcrneuent con;. i ~r•:,rai t 

qu'il est n6cessc:.iro clc lc fr.irc. 

I. la suite d' une breve Q.iscus ~,ion, le sous-coui t6 cle;cide d' inscrer au 

paragraphc 8, l\C's uots 115. 'un con 11
, s.pres les dots '1 avis pr6D.lablc 11 et do sup-

pri,.-,c_,_~ :::cs: <-lots qui viennent 8.pres 11 1 'org8.nisue 11
• 

Decision : L'c.rticlc IV ".isi &>cn'--'-C: est c:cdopt6 par le sous-cor:J.ite. 

F. Article V - Conscil general. 

Cet article est c:tdopt6 sar,s observations. 

G. Lrticle VI - Co .it.::. exC:cutir. 

Lc dcl6gu6 clu RoyC'.Ui.:c-Un:i. f::ci t connaitre son intention de sounE>ttre au 

Ins6rcr 8.U TJarC'.grD.phc ~:l r~prcs le;s t.lots 11 i~LCi~1l:res de l'O.I.R.", les uots 

11 elus po.n~u lcs ue .. ,brcs contribu,'mt rmx dcpcnscs d'cxccution de l'Organisuo 11
, 

L.t'.CHS (Pologne) propose d' a.) outer i:1. lee prci.ri.ere phrase du pi'\,X'ngro.-

phc 2 lcs ..1ots suivo.n-Ls : 

"une reprcsentD.tion ccdcquctts eco.nt accorCi,Jc aux pays d' origine des 
r6fugi6s". 

Cot o.nenclc:.lcnt dctt.mt en que:c.tion cclili qui est propose par le delcgue 

du P.oyauuc-Uni 1 le sous-co :li i;(; d\~Cidc d' en re;1voyer cgr:.le:.;ent l' UXili.lCD 

o.u Co.itc pl6nicr, :;,.fin cl'cvitcr une double discussion. 

""• lhlTOV (URSS) '"'ttirc l' :cttention du sous-coui to sur ie fait que, par 

suite d' une crreur, le p ~rr:graphc ci-:1prcs L'. etC c .. 1is dans le rapport 

11 (7) Le Co i tc exccutif' peut, •J.fin de s' inf~rder de let si tuo..tion sur 
place, en tant qu' org.?.Di.s.le, ou en se frcisC\11t representer par une delega
tion de ses de,~lbres, visiter lcs cn-"~lps, foy0rs ou lieux de r21.ssm;1blE:uent 
qui sc trouvont sous lo contr~nc de 1 'Org:misde et ,?.~. ln suite des rapports 
sur cos visi tos, donner des :·.~'istruct:i.ons au Dirccteur [;cn6ral". 
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Il attire, en outre, l'attention du sous-co;·,ute ·sur le paragraphe ci-apres , 

qui avait etc pri.-tliti ve1-:.Kmt inser0 co~-.clalC pa ragrnphe 3 du rapport 
' ' 

"Le Coi.iit8 executif donnen:e. des instr~ctions au Directeur general con
ce rnant la . li:;ne c~ e conduitc i su:Lvre et controlera ses acti vi tes" • 

• 
.QCcision : Le sous-co-..ii t (: ' par un vot G de six voix dt.;cide' de r eintroduire ce 

textc coniL1C parasrs.phe 3 de l'article Vl. 

lvimc V~EWEY (1-'ays-Bas) p ropose l a suppression dl). paragrapho 5 de cet 

a~"':icle, etant donne qu'il serait virtuelle.ncnt iupossible pour les petits. 

pays de se priver des services d'experts officiels qui sitSgeraie nt d'une 

i7laniere continue. Pour t enter de repond re a cette objection, l.e del·egue du 

Ro;yaUJ.~1e-Uni propose cle subsitucr aux 1;1ots "d'une maniere contimieii les 

i~lots "a · int e rvalle~ fr2quents". 

Decision : La proposition: du~lt.:; gu~ du RoyaUJ.:1e-Uni est rejetee par six 

voix contre quatre. La dc l C: gu8e des Pays-Bas retire sa motion, r.1ais se 

r-ciserve de la pre senter a nouveau devant l e Comi te. L 'article VI, apres 

ar.le nde;:J.ent, e st adoptG par le sous-comite. 

H. J.'.rticle VII - .Ad::dnistration. 

Plusieurs del0gues font objection au texte de la de rniare phrase du 

paragraphe 3_ concernant le pouvoir qu'a le Co1:1ite 0xecutif de renvoyer 

le Directeur gene ral en cas de f aute grave. Ils font remarquer que les mots 

. "faute grave" pr~tant a confusion, car ils peuvent etre interprctes de 

plusicurs ·f u9ons c t qu' cn outre , ils L tplique nt une fl0 trissure inopportune. 

_pi:J cision : _;;_ •. W .. R.REJ.'\f (Etats-Unis) appuye par Sir George REr\fDEL (Royaum~-

Uni) propose, en re·dplace ,.lent de la phrase en question, le t exte ci-apres 

qui est a dopte a l 'unaniiili t~ : 

"Dans des circonstances (:;XCeiYdonnelles, le Coi~ll te executif a le c1roi t 
de rclevc;r lc Directeur gonl.::ral de s~s fonctions, pa r un vote obtenu 
ala !.l.O.jOritC des dt: UX-tierS de S8S >ll8t;1bres, S 1il e stiae CjUO sa CODduite 
justifie une telle de cision. 11 

i~vec- cette ac1Gi tion, l 'article VII est adopte sans aut res observations. 
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... . . . 
I. .;.rticlt: VIII - Personnel. 

Le paragraphe 1. est adopt~ sans cb..ange;::aent. · 

., ._ •. .u(,,ii'i'ES (Yougosl a 'vie) pense c1u 'il faut ajoute r unc autre phrase a c c t 
• 

art;i.cle , stipulant qu ' on ne clevra Ci"llploye r aUCUrlC p e rsonne qui, e t a nt donne 

ses opinions; n ' o.gira i t pas confori:.10i~1ent au principe pose au panrc-sraphe 1 c 

(iii) de la r esolution de l'l~sser;<blec; generale; selon ce principe, la tache 

p:rincipalc de l'Or ganistJe est d 'cnc ourage r e t cl'.:cide r de toutes l es manieres 

possibles l cs rGfugies ct personnos deplacee:s a rentrer rapiclCL'lent dans leur 

pays d ' ori gir:e •: 

Decision : .<.pres discussion,: l ' a ccord guneral se fait pour inserer, a pres 

la premiere phrase du paragr aphe 4,;, le t e xte ' ci~apres, p r opos e par , -• W.. • .RREN 

( bt a ts ... Unis) et appuye par n . CORTES (Colot!lbie ): 

"Line Stutrc ccmsiC.Cr ::>.ti on '~.iont il fa'udra t e nir couptc dans l 'emploi du 
pG r s onnel sera l' obs crva tion, par celui-ci des principes e nonces dans 
l o. r c ~olution o..doptee l e 12 f 0vric r 1946 pa.:r "'!. 'Asse,,1blee gcinC rale." 

l'il: . L.. •. ChS (Pologne ), ::.:ppu3re pnr plusic urs d~l bguus , p r opose d'aj oute r a 

cet article un nouveau p-ccro.gr"-phe pr0voyant que l 'b rg.~.t'nis::lc ne devr a i t 

8ii1pl oyer aucune personne n'ay::.nt pas droit a son assistance C'.UX t en:1es d e la 

deuxie;_le partie des dGfinitions dcs ·t cr.:le s 11 r (,fu gie" c t "personne d8plo.cee". 

Del 'avis de ces dcill:s,u.c s, il (::st .:k 1 :::. plus haute idportance que l' organis-

;:,e n 'ei1J.l.Jl oi e pas cle p orsonnc s indesirablGs · ci::ms l c Clo,;lei ne de ses operations, 

surtout c1ans cclui du rap:<..tri c<,lcnt. 

D 'o.utre s clc;l (igue s, tout e n: reconnaissn.nt l a riecessi tc c1'.;vi tcr de recru-

tcr aes inch vidus indcsirabl es , f ont obse r ver que l ' or g:misi:.le doi t toute-

f ois ctre librc c.lc confic r Ci.c:s fonctions d 'i;~!po rtancc S(;C0!1daire a des illCin-

bres de certains · des e:; roupE: s de r6fugics clissicients dont il s'agi t. Il est 

fOrt problable que de no::1breux refugi Gs , apre s a voir. satisfait a toutes l 6s 

c oncii tions fixCcs, c ontinus ront a ne pas vouloir ro.t ourner c1an:s leur pays 

et ·desircront s ' ctablir ailleurs. Il. st:;rcti t g&nant pour l ' o rganisrae cle se 

trouvc r e .~p6che d ' c;,lpl oye r que l qu es uns de ces r C:fut,ies a l 'expedition de 

l a besoLne coura nte . 
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Puisque ces refugies se r ont deja r e s olus a no pas se faire rapatrier, 

l a crainte que l eur rapatrieme nt ne soi t retardt:S si on l e s emploie dans ce 

genre de travail e st vra ine nt negligeable . En outre, il est quelque peu ab-

surde d'exclure de l a possibilite d'ttre enploy~es, toutes l e s personnes 

cle s categories t:m;;i)§rees dc'"l ns l a deuxierae partie des definitions, e tant don-

ne qu'il e st e vident que l' organisr.1e ne recrutera pas de criminels de guerre, 

ou de crii:ainels de dr oit COi:JDun, ou des pe rsonne s r ecevant une aide finan-

ci i~ rc de l eur' pays d' ori gine, e tc. 

Sir Geor ge REi':rDEL (li.oyau;·,1e-Uni) propose de r ounir dans l e texte 

suiva nt l e s diverses' p r oposi tions qui ont 8t 0 faites : 

"2. Ne de vra ~t:~e eapl oyeo par l ' organisrae aucunc personne qui a e t e 
exclue de l a co,np~tcnce du nouvel organisme, en vq rtu de la deuxiBme 
partie (exception f ai te do l' a lin0a (e) ) des definitions viseesa 
l 'article II ci- cle s sus. 11 

. .is aux voix, co t cxto e st adopt0 t,, l'unanimite . 

L' a rticle VII I a insi ame nde est ensuite mis a ux voix et a dopte. 

J. Article IX. SiE:ge e t aut res bureaux; 

U1e di scuEaion a lieu nu suj ot -le l ' empl a cement du siege du futur orga-

nisi;le pour les refugies. ,,L. J(.ATOV (URSS), appuye par l.f . i.:,. .. TTES (Yougosla vie ), 

p ropose qu'il soit fixe a Paris • • ·.iJ.is cette inotion e st ensui t e retiree, plu-

si eurs delegues eyant decl2.re qu'ils n'ont pas d'~nstructions de leur gou-

vc rnement a ce sujct, e t nc sont done pas e n me sure de voter au stade a ctuel 

·de s d.jba ts. Le Coi;ut ,.: decide que l e rapport du Rapporteur devra faire men-

tion de cette -.aotion et des raisons qui ont motive son r e trait. 

L'article IX est adopt e sa ns obse rvations. · 

K. Articles X et Jq. 

Les articles X et XI sont a dopt es sans obse rvations. 

II. Discussion d'un . ro·'et de resolution sur l a rocedure a 
vn vue do la' creati on du nouve l organisae p,aur_J.es;._:r;...:e;...:•f;...:u=~~~~=-t...::.=.t-;;...=.....:.W=6) 

' ' 
I.e sou s-co;;ri.-te est saisi c1 'un pr o j.ct de· :rbsolution concernant la proc6-

<.:lure ilppr opri cie a suivre en vue de l h cr~ati on de 1 'Organisiil.e international 
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p oint (ii) du d.tncl.:~t du sous-cotJi t;c;. Sous r-~se rve cJ.r;:; l ege re s tnodifications 

de redaction, Ct'..: tt u r6solution t;B t ::-,cloptt)e a 1 'una niDi t2, 

III. ~x1lmen du rapport sur lc p ro;j et de constitution de 1 'O. I. H. 

--csurcs urovi soire s. 
------~---------

La propositi on e st fait c ;j 'ins-E,rc r un p~cro.grn.phe conce rnant les t~1e sures 

provi soires , confon:l~ t~K: nt a 1.:1 O..Ccifjion l' risc l ors d(; l a sixieiae sc::ance du 

sous-co.-,lite ( l:;/P.E.B'/OfcG. l''IN/13 , := •)_ge 3). 1i!. . VLRMN ( Et~ts-Unis) propose 

l '::-c ::iopti on c1 'un pro jet de resolut ion c;l abo i\~ }Ja r l a d~legation des Etats-

unis ~~ propo~~ uc ce tte question (E/Illir'/oh:;. .FIN/:1 .5), LiBis il e st decide 

d 'en r eporter la cllscu ss:!. on jusqu' ~:. ce c1u c lc Cot~1i t ~ se reunisse· en sL:ance 

pleniE:re. 

B. l<'in::t nce s . 

r~ppuye par .. H.n.'l'OV (UHSS ) suggere que les pro-

position s fina. ncieres des Etats-Unis, qui f igurent ala pagE: 16, soient 

introdtri t e s sous· J' c n;1c d ' D.rticle dr:m s lo p r o jet de constitution. Plusieurs 

'~l6 18gues s c d~clarcn t en f~_cvcur d ';.m ajourneue:nt de l•1 discussion cles que s-

tions finuncieres jusciu'a l u. seance pl~ nierc du Cor.1it6, ou elles p ourront 

ctre cxm;linee s d 'un bou:; L\ l ' cLUt r e et a fo nd . Du i~iQ!,lt:O nt que l a p r op osition 

de l a ;:.lC:l.;; ga tion dr:;s Et ·lt;s-Dnis LtUI'3. priorit6 s u r t oute autre itlotion p res C; n
t 

t e e d::tns c e sens, l~ t qu' e ll c excluerait a.uto;.L'.. tiquei~lent si e lle cst o.cccp -

ti:lc , Sir George RE1\DEL ( Ho:y-::>.ULle-Uni), clj)puye par "'1. BOUSc;)UET (lt'rance) pro-

l10St; J. ' npporte r i\ la pro:pos i ti on des Etat s-Unis l '::tiilendei:lc nt sui va nt : 

"Lcs pas sa eses fi :;un:nt :-,u s ouc-pnra grnphe (b) de 1E~ pccg'" 16 du rapport 
d.u groupe de travail, clevrc:.ie:nt ctrc ins"res da ns l e pro .j Gt de cons
tituti on coiJ::,:e r<.;pn) sentant l e s rccu~:u;nnll:J.t ions :lu sous-coini te sur l e 
cot,; fin'ccncier Jc L c constituti on, u t l eo uroje t de J.isposi tions f'i p,urant 
D. ls. page 1G du T.'lpp ort du ,·,roupc ;Je travail, :;;ur l cs clauses fi nan
ciere s de la. c onst:i.tuticn, cLe vr::,i e nt etrc rc nvoyees pet r .lc sous-coi:li-Ge 
a u Coi,1j_ t~ princip-:-cl , p our- (liscussion col.lplci~11::mtairc, en se fondant ::mr 
l e f ait qu E:: , pui sq_u 'elles on t ,j-t (i di s cutee::; a uivcrses r eprise s a u 
sein d1J. Goi;lit.:. princiral, le sous-cci.itC c;; ti~.:c qu'eto.nt tlcmne le c ourt 
lups de t ci:ip s ·dont il l1ispo so 1 oe serait la iJanioro d' r)J:>OTc r la plm~ . 
o:x:reCi ti ve." 

.;,.:.is aux voix, cet ai.Jendement n'est pas accep te, cinq delega ti ons ayant 

vote p our e t cinq c ontre, 
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""• L.lCHS (Pologno), appuyo par"-• ·'"''TTES (YougoslaviG) suggero, pour 

lc po.ragraphe 2 de lo. proposition des Etats-Unis, l 'a.uondo;lent suiv.o.n h : 

"D'Ems l' etablisse.ucn"~ du baror.w des contributions des futurs DCl:l

bres de l'Orn:"!n·< .~u international pour. los refugies, il conviendrait 
do tenir };.~n:··:;:~JJuliereuont CODpte des difficul tcs financieres des 
pays pr0c6dor::ncnt occupcs par l 'ennoDi". 

1:1ise 1 nux voix, cotte proposition n'est pa:.:; r:doptee, quatro delegations 

cyant vote pour ot quatrc contre. 'i• IH •• PJi.EN fa.:i:t~ ·:Jbsorver qu'il a vote con-

tre cotte inotion parcoqu'il osti·,_,e qu_c 0 llc est plvs propreDent du ressort 

d 'un co;Ji tt'; d' experts du Cons oil econo,_d.quo ct socin.l, cocJi t6 dont il a 

l'intention de proposer la creation a un·stade ult6rieur. 

La uotion des Etats-Unis est alors ;:ri.so aux voix sans plus de discus-

sion et adoptee pe,r six voix contro quatre, quatre delegues etant absents • 

.. , ••. u. .• TTES (Yougoslavie) declare q_u'il a des r~sorves a faire a propos de ce 

texte et qu' il se propose do los fornulor plus tard • 

1ti. 1LRTEN (Etats..:t:Jnis), appuye par ,i. Ri\'l'OV ( ill\SS), propose alors de 

suppri;:1er le tcxtc constituant lc paragraphc 6 de 18. page 3 du projet 

de rapport .• et do le rou;placer p2cr celui qui fo:rue le paragraphe (a) de 

la page 16 de l' annex.:;. "··-· IJ.CHS (Pologne) propose d' ajouter a co texte 

les .~1ots suivr.nts : 

"Le grou-pe cl'e:xp.erts devrait, dans l'l:tablissennt du bar~i::J.e des con
tributions cles :t\rcurs ,-.:edbres do l 'organisme international pour les 
refugies, tenir speciD.lGDCnt CODpte des CJ.ifficul tes financieres 
exceptionnelles den pays pnScedeLJElent occupes par l 'ennemi". 

L'i• Wi,Rl\EN (Etc.ts···Unis) est dispos,) a accepter cette addition,- et le texte 

des Etats-Unis, ainsi m<1ende 1 est ,;1is aux voix et acceptc pur six voix con-

tre trois avec tme a1Jstent:l. on ; quatre delcgues sont absents. Sir George 
I 

llENDEL (RoyatL,le-Uni) dewmde que le texte original fir-,,ure dStns le rapport 

du sous-codi te, co;·_u:le etant celui en favour duquel s 'est declarce la majo-

rite du groupe de travail. 

IV .i,PFRDB.:,'l'ION DU Ri.PPORT DU SOUS-CO"iiT:t;; 2 • 

Sous r0serve des aLKmdeuents, contre-proposi tions ot additions mention-

nes ci-dCSSl'S, lc SOUS-COLli t{ 2 approuve le projet de rapport qui sera 

transuis au Coaite. 


